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Près d’un bachelier sur 5 se réoriente

après sa 1re année d’étude dans

l’enseignement supérieur (MESRI)
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En moyenne, les étudiants diplômés d’une filière bac +2 ont obtenu

leur diplôme après 2,3 ans d’études, ceux ayant obtenu un diplôme

bac +3 l’ont eu au bout de 3,5 ans, indique une note d’information

du Sies "Parcours dans l’enseignement supérieur : du baccalauréat

au premier diplôme du premier cycle", publiée le 21 juin 2019. Au

début de 2010, "près d’un bachelier sur cinq se réoriente à l’issue

de sa première année dans l’enseignement supérieur". Toutes

filières confondues, le taux de sortie sans diplôme est de 31 %.

Des étudiants en salle d'étude. Rectorat de Bordeaux

La note d’information du Sies publiée le 21 juin 2019 propose un

état des lieux des parcours dans le 1er cycle de l’enseignement

supérieur. L’objectif est de dresser un paysage du 1er cycle "avant

les effets attendus de la loi ORE de 2018 et de la réforme du

baccalauréat effective à partir de 2021, ces réformes ayant

notamment pour but de fluidifier le passage de l’enseignement

secondaire à l’enseignement supérieur et [étant] donc in fine

susceptibles d’avoir pour effet de diminuer le nombre de réorienta-

tions et/ou de redoublements dans l’enseignement supérieur".



Basée sur le suivi d’une cohorte de bacheliers diplômés en 2008

(1), l’étude identifie 8 parcours principaux qui correspondent à 90 %

des situations possibles, commençant par :

une STS sans réorientation avant la diplomation éventuelle et sans

poursuite en licence ou licence professionnelle ("STS

exclusivement") qui correspond à 17 % des effectifs ; 

une STS puis poursuite en licence ("STS-L3") ;

une STS puis poursuite en LP ("STS-LP") ;

un IUT sans réorientation avant diplomation, suivi ou non d’une

licence ou d’une LP ("IUT sans réorientation") qui correspond à

8 % des effectifs ;

une licence, sans réorientation avant diplomation éventuelle

("Licence sans réorientation") qui correspond à 19 % des

effectifs ;

une licence puis réorientation en STS ("Licence-STS") ;

une formation autre qu’une STS, un IUT ou une licence puis

réorientation en licence ("Autre formation-licence") ;

une formation autre qu’une STS, un IUT ou une licence puis

réorientation en STS ("Autre formation-STS").

"Près d’un bachelier sur 5 se réoriente après sa 1re année"

Après leur baccalauréat, 42 % des bacheliers 2008 se sont inscrits

en STS et 38 % en licence. Les réorientations s’effectuent

majoritairement lors de la 1re année de la formation et concernent

"près d’un bachelier sur 5" au début de l’année 2010. 10 % des

bacheliers ayant débuté par une licence "restent en licence après

un changement de spécialité, 8 % se réorientent en STS et

seulement 2 % en IUT."

Le taux de sortie sans diplôme des principales filières du 1er cycle

s’élève à 31 % mais varie "sensiblement selon la filière du

baccalauréat (25 % en filière générale, 32 % en filière

technologique et 53 % en professionnelle)". En STS, 44 % des

inscrits arrêtent après leur 1re année contre 23 % en licence et

16 % en IUT.



Trajectoires des bacheliers 2008 inscrits dans une STS, un IUT ou

une Licence au cours de leurs premières années dans

l’enseignement supérieur.

2,3 ans pour obtenir un bac +2 et 3,5 ans pour obtenir un bac +3

Tous parcours confondus, le temps moyen passé en étude avant la

diplomation (BTS, DUT ou licence) est égal à 3 ans. Mais les

bacheliers 2008 diplômés en filière bac +2 ont mis 2,3 ans pour

obtenir leur diplôme, tandis que ceux inscrits en filière bac +3

étudient durant 3,4 ans avant d’être diplômés. Ces durées d’études

sont similaires pour ceux qui sont sortis sans diplôme de leur

formation du 1er cycle (2,3 ans pour un bac +2 et 3,4 ans pour un

bac +3). Ces étudiants non diplômés "se sont réorientés et ont

redoublé plus souvent" que les étudiants qui sont allés jusqu’à la

diplomation : "la part des bacheliers se réorientant à l’issue de leur

première année représente 25 % des effectifs initiaux parmi les

sortants non diplômés contre 17 % des sortants diplômés de

l’enseignement supérieur".

Par ailleurs, la filière de poursuite après l’obtention du diplôme du

1er cycle est fortement conditionnée par la mention obtenue au

baccalauréat : par exemple à l’issue d’une licence, 3 bacheliers

ayant eu une mention au bac sur 4 continuent les études, contre 1

sur 2 parmi ceux qui n’ont pas de mention. Pour les parcours en

STS ou IUT sans réorientation, "la mention joue sur la poursuite,



non plus tant en termes de taux qu’en termes de formation suivie".

34 % des diplômés d’un DUT ayant eu leur bac avec mention

poursuivent en écoles d’ingénieurs ou de commerce contre 26 %

des ceux n’ayant pas eu de mention.


